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(57) Le dispositif de détection à seuil sécuritaire
d’une information d’état à partir d’un signal analogique
comprend un organe de décision (28,228) et au moins
deux chaînes d’acquisition (3,5,203,303,305) de diversi-
fication incluant en série un circuit sécuritaire (10,12,210)
d’adaptation, un circuit électronique de conversion ana-
logique - numérique (14,18) et une unité de comparaison
(22,24,222) du signal de sortie numérique du circuit de
conversion analogique - numérique à un signal de réfé-

rence.
Le dispositif comprend un circuit de détection de défaut
(26,226) effectuant une comparaison mutuelle des si-
gnaux de sortie numériques issus des circuits de con-
version et fournit un résultat de cohérence.
La sortie de l’organe de décision (88) est fonction du
résultat de cohérence fourni par l’unité de détection de
défaut (26,226) et des résultats de comparaison des uni-
tés de comparaison (22,24) associés aux chaînes d’ac-
quisition respectives (3,4).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif et un pro-
cédé de détection à seuil sécuritaire d’une information
d’état à partir d’un signal analogique, destiné notamment
à une application de type ferroviaire.
[0002] Un tel dispositif est utilisé pour l’acquisition d’in-
formations sécurisées des états d’un circuit de voie, par
exemple d’une lampe ou d’une position d’aiguillage par
un calculateur de sécurité qui réalise ensuite des traite-
ments associés au changement d’état de l’information et
envoie ensuite des commandes aux équipements de si-
gnalisation.
[0003] II est connu de dénommer « état restrictif » un
état d’une variable de commande ou de signalisation qui,
lorsqu’il est détecté et qu’il est erroné, entraîne un grave
danger d’accident.
[0004] II est connu de dénommer « état permissif » un
état d’une variable de commande ou de signalisation un
état qui, lorsqu’il est détecté et qu’il est erroné, n’entraîne
pas de perte de sécurité.
[0005] Le terme « détection sécuritaire » définit la con-
ception d’un dispositif ou d’un procédé qui garantit l’im-
possibilité de détecter un état permissif sur un signal re-
présentant un état restrictif. A l’inverse, dans une telle
conception, la détection d’un état permissif ou restrictif
sur un signal représentant un état permissif est autorisée.
[0006] Classiquement, un circuit de détection sécuri-
taire comprend un circuit à seuil sécuritaire, réalisé sous
la forme d’une diode ou d’un transistor, et qui utilise de
manière sécuritaire la variation d’impédance non linéaire
de la jonction à semi-conducteur présente dans ces com-
posants.
[0007] La conception et la validation sécuritaire d’un
tel circuit de détection est extrêmement complexe et coû-
teuse du fait notamment d’une limite de basculement mal
définie dans la zone linéaire.
[0008] Le problème technique est de remplacer un cir-
cuit à seuil sécuritaire classique de type jonction à semi-
conducteur par un circuit à seuil sécuritaire moins com-
plexe à développer et à valider en terme de conception
sécuritaire.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de détection à seuil sécuritaire d’une information d’état
à partir d’un signal analogique, destiné notamment à une
application de type ferroviaire,
ledit dispositif comprenant :

un organe de décision apte à déterminer en une sor-
tie une information d’état sécuritaire détectée du dis-
positif et au moins deux chaînes d’acquisition de di-
versification, chaque chaîne d’acquisition incluant
en série :

un circuit d’adaptation du signal analogique en
un signal adapté continu analogique
sécuritaire ;
un circuit à seuil non sécuritaire de chaîne apte

à fournir une information d’état de chaîne com-
prenant une source de tension stabilisée en tem-
pérature sur une plage de température prédé-
terminée et servant de référence de tension ;
caractérisé en ce que
le circuit à seuil de chaque chaîne comprend :

un circuit électronique de conversion ana-
logique - numérique apte à recevoir le signal
adapté continu analogique sécuritaire, si-
gnal d’entrée du convertisseur, et à délivrer
un signal de sortie numérique d’échantillon-
nage du signal d’entrée du convertisseur à
une fréquence d’échantillonnage prédéter-
minée,
une unité de comparaison du signal de sor-
tie numérique à un signal numérique de ré-
férence apte à fournir une information d’état
de sortie de chaîne comme résultat de la
comparaison ;

en ce que le dispositif comprend
un circuit de détection de défaut du dispositif apte à com-
parer mutuellement les signaux de sortie numériques
fournis en des entrées et issus respectivement des cir-
cuits de conversion analogique - numérique et à fournir
en une sortie un résultat de cohérence fonction de la
comparaison mutuelle des signaux de sortie numéri-
ques;
et en ce que la sortie de l’organe de décision est fonction
du résultat de cohérence fourni par l’unité de détection
de défaut et des résultats de comparaison des unités de
comparaison associés aux chaînes d’acquisition respec-
tives.
[0010] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le dispositif de détection à seuil sécuritaire peut compor-
ter l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- le signal d’entrée de chaque circuit de conversion
analogique - numérique est propre à être échantillon-
ner à une vitesse suffisante supérieure à deux fois
l’inverse de la durée de transitoire correspondant au
changement d’état du signal d’entrée ;

- le circuit de détection de défaut comprend seulement
un comparateur apte à comparer mutuellement les
signaux de sortie numériques issus de échantillon
par échantillon et à déclarer une cohérence mutuelle
lorsque l’écart entre deux échantillons est compris
dans un intervalle de largeur prédéterminée ;

- le circuit de détection de défaut comprend au moins
deux comparateurs vectoriels aptes à comparer mu-
tuellement les signaux de sortie numériques issus
de sur une base d’un ensemble d’échantillons par
ensemble d’échantillons et à déclarer un cohérence
mutuelle entre deux signaux numériques lorsqu’une
distance entre deux ensembles d’échantillons est in-
férieure à une valeur prédéterminée ;

- la stabilité en température de la source de tension
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est réglée de sorte que la sensibilité en température
de chaque circuit de conversion analogique - numé-
rique est au moins inférieure à la sensibilité en tem-
pérature du seuil de détection d’un circuit sécuritaire
à jonction de semi-conducteur compensé en tempé-
rature, la sensibilité en température étant définie
comme une variation de tension, respectivement
tension de référence pour le circuit de conversion
analogique - numérique et tension de seuil pour le
circuit à jonction, observée sur la même plage de
température prédéterminée ;

- les convertisseurs analogique-numériques sont de
filières technologiques différentes ;

- chaque unité de comparaison d’une chaîne d’acqui-
sition comprend une entrée de réception d’un signal
numérique de référence et un moyen de réglage de
la valeur du signal numérique de référence ;

- le circuit d’adaptation d’une chaîne comprend un
transformateur d’isolation galvanique ;

- le circuit d’adaptation d’une chaîne comprend un cir-
cuit redresseur de courant branché au secondaire
du transformateur ;

- le circuit d’adaptation d’une chaîne comprend un
opto-coupleur ;

- le dispositif comprend seulement deux chaînes d’ac-
quisition, et lorsque le résultat de cohérence mutuel-
le est négatif, le circuit de détection de défaut est
apte à délivrer à l’organe de décision un signal de
sortie à l’état restrictif et à émettre en outre un signal
de diagnostique d’une panne du dispositif ;

- le dispositif comprend au moins trois chaînes et lors-
qu’il existe une majorité de signaux de sortie numé-
riques sensiblement identiques et les états de chaîne
sont identiques, l’organe de décision est apte à dé-
livrer l’information d’état des chaînes majoritaire-
ment identiques comme état de sortie sécuritaire du
dispositif ;

- le circuit de détection de défaut est apte à émettre
un signal de diagnostique de panne du dispositif de
détection lorsqu’il existe au moins deux signaux de
sortie numériques nettement différents ;

- le circuit de détection de défaut est apte à émettre
un signal d’identification de la chaîne d’acquisition
en panne lorsque deux signaux de sortie numériques
sont sensiblement identiques et nettement différents
du troisième restant, la chaîne d’acquisition identi-
fiée en panne étant la dite troisième chaîne ; et

- chaque chaîne d’acquisition comprend un circuit de
commutation avec au moins une entrée de premier
type apte à recevoir un signal adapté continu, une
deuxième entrée de deuxième type apte à recevoir
un signal de test et une sortie raccordée au circuit
de conversion analogique numérique associé de la
chaîne apte à délivrer un signal des sortie formant
un multiplex temporel des signaux reçus aux entrées
de premier et deuxième type.

[0011] L’invention a également pour objet un procédé

de détection à seuil sécuritaire d’une information d’état
à partir de signaux analogiques sécuritaires, destiné no-
tamment à une application de type ferroviaire,
[0012] il comprend les étapes consistant à :

• échantillonner sur au moins deux voies d’acquisition
à diversification des signaux d’entrée analogiques
sécuritaires adaptés et isolés, issus d’un même si-
gnal analogique d’entrée en des signaux de sortie
numériques,

• déterminer la cohérence mutuelle des signaux de
sortie numériques de sortie par comparaison et four-
nir un résultat de cohérence,

• sur chaque signal numérique de sortie, faire une
comparaison par rapport à un seuil associé prédé-
terminé et détecter un état de sortie de chaîne, et

• déterminer l’information d’état sécuritaire de sortie
de détection en fonction du résultat de cohérence et
des informations des états de sortie des chaînes à
diversification.

[0013] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le procédé de détection à seuil sécuritaire comporte l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- il comprend l’étape consistant à effectuer un test
d’état de fonctionnement de chaîne à l’aide d’un si-
gnal de test calibré injecté en entrée de chaque chaî-
ne.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’une première
forme de réalisation de dispositif de détection à seuil
sécuritaire selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique d’une deuxième
forme de réalisation de dispositif de détection à seuil
sécuritaire selon l’invention,

- la figure 3 est une amélioration de la première forme
de réalisation décrite à la figure 1 permettant d’as-
surer une détection à seuil sécuritaire sur au moins
deux entrées de signal analogique, et

- la figure 4 est un ordinogramme illustrant des étapes
du procédé de détection à seuil sécuritaire mis en
oeuvre par le dispositif de détection décrit à la figure
3 selon l’invention.

[0015] Le dispositif de détection 1 à seuil sécuritaire
de la figure 1 est formé de deux chaînes d’acquisition à
diversification 3 et 5, chaque chaîne d’acquisition étant
apte à recevoir un même signal analogique, ici de type
tout ou rien, issu d’une double entrée différentielle formée
de bornes 7 et 9.
[0016] Chaque chaîne d’acquisition 3 et 5 comprend
en série un circuit d’adaptation 10 et 12 à isolation gal-
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vanique, un circuit de conversion analogique - numérique
14 et 18 associé respectivement à une source de tension
16 et 20 stabilisée en température et une unité de com-
paraison 22 et 24.
[0017] Le dispositif de détection 1 à seuil sécuritaire
comprend également un circuit de détection de défaut
26, un organe de décision 28 apte à déterminer une in-
formation d’état sécuritaire de sortie du dispositif et une
horloge d’échantillonnage 30.
[0018] Les circuits d’adaptation 10 et 12 à isolation gal-
vanique sont également pourvus respectivement de bor-
nes d’entrée 32, 34 et 36, 38 raccordées aux bornes d’en-
trée 7 et 9 de réception du signal analogique d’entrée.
[0019] Les circuits d’isolation galvanique d’adaptation
10 et 12 sont également pourvus respectivement de bor-
nes de sortie 40, 42 et 44, 46 aptes à délivrer un signal
adapté continu analogique sécuritaire de type tout ou
rien, obtenu à partir d’un signal analogique de type tout
ou rien fourni aux entrées 32, 34 et 36, 38.
[0020] Un signal adapté sécuritaire correspond à l’im-
possibilité de transformer par l’adaptation un état réelle-
ment restrictif en un état permissif, l’inverse important
peu.
[0021] Ici, il est supposé que le signal analogique d’en-
trée est de type tension continue. Le circuit d’isolation
galvanique d’adaptation comprend un oscillateur de type
LC (montage de type Colpit par exemple avec L une in-
ductance et C une capacité) apte à fournir une tension
proportionnelle à la tension d’entrée et un signal de fré-
quence relativement élevée (50 à 100 kHz) et un trans-
formateur dont le circuit primaire est au moins une partie
de l’inductance de l’oscillateur. Un isolement de l’entrée
du transformateur par rapport à des circuits branchés au
circuit secondaire du transformateur peut ainsi être réa-
lisé. Au secondaire du transformateur, deux redresseurs
double alternance sont branchés de telle sorte à pouvoir
fournir une tension positive et une tension négative de
diversification.
[0022] La conception sécuritaire de ce circuit dit en
sécurité intrinsèque garantit que la tension redressée ne
peut pas augmenter intempestivement.
[0023] En variante, lorsque le signal d’entrée se pré-
sente sous la forme d’une tension alternative, le circuit
d’isolation galvanique d’adaptation 10, 12 comprend un
transformateur d’intensité. Une résistance en série avec
le primaire du transformateur détermine la consomma-
tion du circuit. Le secondaire est chargé par un redres-
seur suivi par deux résistances de technologies différen-
tes en série, le point commun étant branché en un point
à zéro volt du transformateur. Le circuit d’isolation gal-
vanique est ainsi apte à fournir une tension positive et
une tension négative de diversification.
[0024] En variante, chaque circuit d’isolation galvani-
que comprend un opto-coupleur.
[0025] Les circuits électroniques de conversion ana-
logique - numérique 14 et 18 sont des circuits électroni-
ques intégrés de type VLSI par exemple appelés CAN
ou ADC, fabriqués à grande échelle dans le commerce

et qui proviennent de deux fabricants différents utilisant
des procédés de fabrication différents, les procédés étant
encore appelés filières technologiques.
[0026] Les circuits électroniques de conversion ana-
logique - numérique 14 et 18 sont associés respective-
ment aux sources de tension stabilisées en température
16 et 20.
[0027] Les circuits électroniques de conversion ana-
logique - numérique 14 et 18 sont raccordés respective-
ment par leurs bornes d’entrée 48, 50 et 52, 54 aux bor-
nes de sortie 40, 42 et 44, 46 des circuits à isolation
galvanique d’adaptation 10 et 12.
[0028] Les circuits électroniques de conversion ana-
logique - numérique 14 et 18 comprennent respective-
ment des bornes d’entrée 56 et 58 de tension de réfé-
rence raccordées aux sources de tension 16 et 20 sta-
bilisées en température. Ils comprennent en outre res-
pectivement des bornes d’entrée 60 et 62 de commande
d’un instant d’échantillonnage, raccordées à l’horloge
d’échantillonnage 30 et respectivement des bornes de
sortie 64 et 66 aptes à délivrer des signaux de sortie
numériques d’échantillonnage sous forme de vecteurs à
valeurs binaires correspondant aux signaux analogiques
à entrée différentielle fournis en 48, 50 et 52, 54 échan-
tillonnés.
[0029] La fréquence d’échantillonnage de chaque cir-
cuit de conversion analogique - numérique 14 et 16 est
choisie de manière à être suffisante pour fournir aux bor-
nes de sortie 64 et 66 de façon synchrone ou quasi-syn-
chrone aux moins deux valeurs d’échantillons de signaux
d’entrée prélevés dans l’intervalle de temps défini par le
transitoire correspondant au changement d’état des si-
gnaux d’entrée fournis respectivement aux bornes 48,
50 et 52 et 54, respectant ainsi la condition classique dite
de « Shannon » qui exige une fréquence d’échantillon-
nage égale au double de la largeur de bande du spectre
représentant le signal à échantillonner pour pouvoir le
reconstituer fidèlement.
[0030] Ici, la même horloge 30 est raccordée aux deux
circuits de conversion analogique - numérique 14, 18,
garantissant ainsi un synchronisme d’échantillonnage
des deux circuits électroniques de conversion analogi-
que - numérique.
[0031] En variante, plusieurs horloges synchrones ou
quasi-synchrones entre elles pilotent les circuits de con-
version analogique - numérique 14 et 18.
[0032] Les sources de tension 16, 20 sont des sources
électroniques de tension à faible courant, régulées en
température, de type bien connu en électronique analo-
gique sous le terme « régulateur de tension » et présen-
tent chacune une caractéristique de la tension de sortie
stable en température.
[0033] Les unités de comparaison 22 et 24 compren-
nent respectivement des bornes d’entrée 68, 69 respec-
tivement reliées aux bornes 64, 66 de sortie des circuits
électroniques de conversion analogique - numérique 14,
18 et des bornes d’entrée 70 et 71 destinées à recevoir
des signaux de référence en vue d’effectuer une com-
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paraison entre les signaux de sortie numériques issus
des circuits de conversion analogique - numérique et les
signaux de référence.
[0034] Les unités de comparaison 22 et 24 compren-
nent également des bornes de sortie 72 et 74 respecti-
vement destinées à délivrer le résultat des comparai-
sons, chaque résultat de comparaison étant une infor-
mation d’état de sortie des chaînes d’acquisition 3, 5.
[0035] Les signaux de référence des unités de com-
paraison 22, 24 sont des signaux à valeur fixe, réglables
par des moyens de réglage non représentés sur la figure
1.
[0036] Les unités de comparaison 22, 24 sont par
exemple des circuits électroniques numériques de tech-
nologie C-MOS appelées classiquement comparateurs
numériques. Dans ce cas, les bornes d’entrée 64, 66,
70, 71 sont à entrées multiples du fait que chaque borne
reçoit un vecteur de bits sous forme d’entrées parallèles
tandis que les bornes de sortie sont simples pour fournir
un bit de résultat de la comparaison.
[0037] En variante, les signaux de référence sont des
signaux plus complexes formés de plusieurs vecteurs
binaires en vue d’effectuer une comparaison de type
fonctionnelle sur une série temporelle de vecteurs échan-
tillons. Dans ce cas les unités de comparaison 22, 24
sont des circuits électroniques numériques de technolo-
gie CMOS plus complexes formés par un ensemble de
comparateurs numériques vectoriels dans le cas d’un
traitement parallèle ou d’un seul comparateur numérique
vectoriel dans le cas d’un traitement sériel, et d’une unité
de calcul de distance.
[0038] Le circuit de détection de défaut 26 du dispositif
comprend deux bornes d’entrée 76 et 78 raccordées aux
bornes 64 et 66 respectivement des circuits de conver-
sion analogique - numérique 14, 18.
[0039] Le circuit de détection de défaut 26 comprend
également deux bornes de sortie 80 et 82.
[0040] La première borne 80 est apte à émettre un
signal de diagnostic de défaut du dispositif 1, une panne
pouvant avoir lieu sur une ou deux chaînes d’acquisition.
[0041] La borne 82 est apte à fournir un résultat de
cohérence issu de la comparaison mutuelle et d’un calcul
de distance des signaux de sortie numériques issus des
circuits de conversion analogique - numérique 14, 18.
[0042] Ici, deux signaux de sortie numériques sont co-
hérents entre eux lorsque leur distance mutuelle est in-
férieure à une valeur prédéterminée.
[0043] Ici, la distance entre deux signaux est égale à
l’écart entre seulement deux échantillons fournis aux en-
trées 76, 78 associés respectivement aux circuits de con-
version analogique - numérique 14, 18 pris au même
instant d’échantillonnage.
[0044] Le circuit de détection de défaut 26 est réalisé
sous la forme d’un sous-tracteur numérique suivi d’un
comparateur numérique à deux entrées vectorielles et
une sortie sur un bit de technologie CMOS.
[0045] En variante, la distance est une distance fonc-
tionnelle formée à partir des différences de chaque

échantillon de même rang de deux séries temporelles
d’échantillons associés respectivement aux entrées 76
et 78. Dans ce cas, le circuit de détection de défaut 26
est réalisé sous la forme d’un circuit électronique numé-
rique de technologie CMOS plus complexe formé par un
ensemble de comparateurs numériques vectoriels dans
le cas d’un traitement parallèle ou d’un seul comparateur
numérique vectoriel dans le cas d’un traitement sériel et
d’une unité de calcul, et d’une unité de calcul de distance.
[0046] En variante, deux signaux de sortie numériques
sont cohérents entre eux lorsque le résultat de la fonction
de corrélation opérant sur les deux signaux est supérieur
à une valeur de seuil prédéterminée. Dans ce cas, le
circuit de détection de défaut est réalisé sous la forme
d’un corrélateur électronique suivi d’un comparateur
électronique.
[0047] L’organe de décision 28 apte à déterminer l’in-
formation d’état sécuritaire de sortie du dispositif de dé-
tection à seuil sécuritaire comprend trois entrées 84, 86
et 88. Les entrées 84 et 86 sont raccordées respective-
ment aux sorties 72 et 74 des circuits de comparaison
numérique 22 et 24 tandis que l’entrée 88 est raccordée
à la sortie 82 du circuit de détection de défaut 26.
[0048] L’organe de décision 28 comprend une sortie
90 sur laquelle est délivrée l’information d’état sécuritaire
de sortie du dispositif 1 qui est fonction du résultat de
cohérence fourni par le circuit de détection de défaut 26
en 88 et des résultats de comparaison ou informations
d’état de chaîne des unités de comparaison 22 et 24
fournis en les bornes 84 et 86.
[0049] Afin de garantir la conception sécuritaire du dis-
positif, l’organe de décision 28 est apte à forcer l’état de
sortie à un état restrictif lorsque le résultat de cohérence
est négatif c’est-à-dire lorsque apparaît un absence de
cohérence ou lorsque les résultats des comparaisons
des unités de comparaison 22, 24 sont différents.
[0050] L’organe de décision 28 est réalisé au choix
sous la forme d’un ensemble discret de circuits logiques
câblé, d’un FPGA ou d’un microprocesseur programmé.
[0051] En variante, l’organe de décision 28 et le circuit
de détection de défaut 26 sont réalisés sous la forme
d’un même microprocesseur programmé.
[0052] En fonctionnement, un signal analogique d’en-
trée de type tout ou rien est fourni aux bornes 7 et 9
d’entrée différentielle. Le même signal analogique d’en-
trée est fourni aux entrées 32, 34 et 36, 38 des circuits
d’isolation galvanique d’adaptation 10 et 12 associés res-
pectivement aux chaînes d’acquisition 3 et 5.
[0053] Les signaux d’entrée sont adaptés par les cir-
cuits d’adaptation 10 et 12 à isolation galvanique en des
signaux adaptés analogiques sécuritaires.
[0054] Les signaux ainsi entrant dans les circuits de
conversion analogique - numérique 14 et 18 sont échan-
tillonnés à la fréquence d’horloge fournie par l’horloge
30 par rapport à la référence de tension stabilisée en
température, respectivement 16 et 20, afin de délivrer
aux sorties 64 et 66 des signaux de sortie numériques
échantillonnés.
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[0055] Les signaux de sortie numériques fournis aux
entrées 76 et 78 sont comparés mutuellement par le cir-
cuit de détection de défaut 26 et le résultat de cohérence
se présente sous la forme d’un signal binaire comme
déjà décrit cidessus.
[0056] Le résultat de cohérence indique de manière
plus fine et plus précise le fait de savoir si au moins une
chaîne d’acquisition 3, 5 avant la comparaison à seuil
effectuée au niveau de chaque chaîne est défectueuse
par exemple à cause d’un circuit de conversion analogi-
que - numérique en panne dans l’une des deux chaînes.
[0057] Dans le cas où un tel défaut existe, quelles que
soient les informations de comparaison fournies par les
unités de comparaisons 22 et 24, même dans le cas où
elles sont identiques, l’organe de décision 28 délivre une
information d’état restrictif en 90 afin de garantir la sécu-
rité du système ferroviaire.
[0058] Ainsi, la fonction sécuritaire du circuit à seuil
sécuritaire de conception classique, coûteux en déve-
loppement est réalisée par un circuit à seuil de concep-
tion différente utilisant des convertisseurs électroniques
analogique -numériques largement distribués dans le
commerce et une unité de traitement numérique associé
peu complexe et coûteuse en terme de développement
et validation sécuritaire.
[0059] II est à remarquer qu’un test de cohérence ef-
fectué à partir des résultats de comparaison des unités
de comparaison seulement correspond à une stratégie
de diversification avec vote majoritaire qui est déjà bien
connu. Un tel test nécessiterait un nombre important de
chaînes de diversification pour rendre la détection de
l’état sécuritaire du fait que les unités de comparaison
sont des détecteurs à seuil non sécuritaire.
[0060] A l’inverse, le test de cohérence mutuelle effec-
tué avant les unités de comparaison de chaîne selon
l’invention est sécuritaire du fait que la totalité du contenu
informationnel des signaux de sortie des circuits de con-
version analogique - numérique et donc leurs différences
est analysé.
[0061] En outre, un tel dispositif présente l’avantage
d’une meilleure maîtrise du seuil de fonctionnement en
température du fait qu’il est possible de disposer de sour-
ce de tension stabilisée en température très précise ap-
pelée communément régulateurs de tension. En effet,
les sources de tension stables en température de type
régulateur de tension garantissent que la sensibilité en
température pour chaque circuit de conversion analogi-
que - numérique 14 et 18 est au moins inférieure à la
sensibilité en température du seuil de détection d’un cir-
cuit classique à jonction semi-conducteur compensé en
température et de conception sécuritaire. La sensibilité
en température est définie comme une variation de ten-
sion, respectivement tension de référence pour le circuit
de conversion analogique - numérique et la tension de
seuil pour le circuit à jonction, observée sur la même
plage de température.
[0062] Le dispositif 1 permet également d’améliorer la
maîtrise de la limite de basculement dans la zone de

fonctionnement linéaire correspondant au transitoire
d’un changement d’état en disposant d’un nombre
d’échantillons suffisant pendant le transitoire de bascu-
lement. II est permis ainsi d’effecteur un traitement du
signal approprié tel qu’un filtrage du bruit thermique, des
corrections de distorsion, des suppressions de parasites
discrets. Ainsi, il est possible de réduire l’amplitude d’hys-
térésis du seuil de déclenchement du dispositif de dé-
tection.
[0063] Avantageusement, le dispositif de détection 1
permet de déterminer si au moins une chaîne est en pan-
ne.
[0064] La figure 2 représente un deuxième mode de
réalisation du dispositif de détection à seuil sécuritaire
201 avec trois chaînes d’acquisition de diversification.
[0065] L’ensemble des trois chaînes d’acquisition con-
figurées en parallèle est formé de deux chaînes d’acqui-
sition 3 et 5 dont la description est identique à celle de
la figure 1 et d’une chaîne d’acquisition supplémentaire
203 raccordée également aux bornes d’entrée 7 et 9 et
destinée à recevoir le signal analogique d’entrée de type
tout ou rien.
[0066] Comme les deux chaînes d’acquisition 3 et 5,
la chaîne d’acquisition supplémentaire 203 comprend de
manière analogue à celle décrite dans la figure 1, montés
en série, un circuit d’isolation galvanique d’adaptation
210, un circuit de conversion analogique - numérique
214 associé à une source de tension 216 avec une borne
de sortie 230, et une unité de comparaison 222 avec une
entrée 232 raccordée à la borne de sortie 230.
[0067] Le dispositif 201 comprend également un circuit
de détection de défaut 226 à trois entrées et deux sorties
et un organe de décision 228 apte à déterminer une in-
formation d’état sécuritaire de sortie du dispositif à quatre
entrées et une sortie.
[0068] Les trois bornes d’entrée 238, 240 et 242 du
circuit de détection de défaut 226 sont raccordées res-
pectivement aux bornes 64, 66, 230 de sortie des circuits
de conversion analogique - numérique 14, 18, 214.
[0069] Le circuit de détection de défaut 226 comprend
également une borne de sortie 244 destinée à délivrer
un signal de diagnostic de panne du dispositif 201 avec
éventuellement une identification d’une chaîne d’acqui-
sition défectueuse et une borne de sortie 242 destinée
à fournir un signal de résultat de cohérence sous la forme
d’un triplet des valeurs de cohérence.
[0070] Les valeurs de cohérence sont les résultats des
comparaisons mutuelles des signaux de sortie numéri-
ques, pris deux à deux et issus des circuits de conversion
analogique - numérique 14, 18, 214.
[0071] Ainsi, les première, deuxième, troisième va-
leurs de cohérence sont respectivement les résultats de
comparaison mutuelle entre les signaux numériques de
sortie issus respectivement des bornes de sortie 64 et
66, 66 et 230, 64 et 230.
[0072] L’organe de décision 228 comprend trois bor-
nes d’entrée 248, 250 et 252 raccordées respectivement
aux bornes de sortie 72, 74 et 234 des unités de com-
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paraison et une entrée 254 de fourniture du résultat de
cohérence raccordée à la sortie 246 du circuit de détec-
tion de défaut 242.
[0073] L’organe de décision 224 est apte à déterminer
une information d’état sécuritaire de sortie du dispositif
201 en fonction des résultats de comparaison des unités
de comparaison fournies aux bornes d’entrée 248, 250
et 252 et du résultat de cohérence délivrée en une entrée
254.
[0074] L’organe de décision 228 comprend une borne
des sortie 260 destinée à délivrer l’information d’état sé-
curitaire de sortie du dispositif de détection 201.
[0075] En fonctionnement, chaque chaîne d’acquisi-
tion 3, 5 et 203 fonctionne de manière analogue à celle
décrite à la figure 1 de l’une quelconque des chaînes
d’acquisition.
[0076] Le circuit de détection de défaut 226 effectue
trois comparaisons mutuelles entre les signaux de sortie
numériques issus des bornes 64, 66 et 230 des unités
de conversion analogique - numérique 14, 18 et 214 pris
deux à deux au lieu d’une seule comme pour le premier
mode de réalisation et délivre un signal de cohérence
sous la forme d’un triplet de valeurs de cohérence, cha-
que valeur de cohérent étant calculée par un procédé
analogue à celui décrit la figure 1.
[0077] Lorsque le résultat de cohérence indique que
les trois signaux de sortie numériques sont identiques,
le circuit de détection de défaut 226 émet sur la borne
244 un signal d’absence de panne tandis que lorsqu’il
existe au moins un signal parmi les trois sensiblement
différent d’au moins un des deux autres alors le circuit
de détection de défaut 226 émet un signal de présence
de panne sur l’une au moins des chaînes.
[0078] Dans le cas particulier où deux signaux de sor-
tie numériques seulement parmi les trois sont sensible-
ment identiques, alors la chaîne d’acquisition correspon-
dant au signal de sortie sensiblement différent des deux
autres est identifié comme une chaîne défectueuse et un
signal d’identification de la chaîne en panne est émis sur
la borne de sortie 244.
[0079] Lorsqu’une panne est détectée par le circuit de
détection de défaut 226 avec seulement deux signaux
de sortie numériques sensiblement identiques et deux
résultats de comparaison des chaînes associées identi-
ques, l’organe de décision 228 émet sur 260 un signal
d’information d’état identique aux résultat de comparai-
son identique des deux chaînes.
[0080] Dans les autres cas, l’organe de décision 228
émet sur 260 un signal d’information d’état restrictif.
[0081] Avantageusement, la configuration de la figure
2 permet non seulement de détecter un défaut sur l’une
des chaînes d’acquisition mais également dans certains
cas de localiser la chaîne défectueuse.
[0082] En variante, le dispositif de détection à seuil
sécuritaire comprend plus de trois chaînes d’acquisition.
[0083] La figure 3 est un troisième mode de réalisation
dans lequel le premier mode de réalisation décrit à la
figure 1 a été enrichi de commutateurs afin de gérer l’en-

trée de plusieurs signaux analogiques d’entrée.
[0084] Dans ce troisième mode de réalisation, la chaî-
ne d’acquisition 3 décrite à la figure 1 est remplacée par
une chaîne d’acquisition 303 dans laquelle il a été ajouté
un circuit d’isolation galvanique 314 raccordée à une
deuxième entrée de signal analogique 307, 309 et dont
une sortie 318 est raccordée en entrée d’un commutateur
322.
[0085] Dans ce troisième mode de réalisation, la chaî-
ne d’acquisition 5 décrite à la figure 1 est remplacée par
une chaîne d’acquisition 305 dans laquelle il a été ajouté
un circuit d’isolation galvanique 316 raccordé à une
deuxième entrée de signal analogique 307, 309 et dont
une sortie 320 est raccordée en une entrée d’un com-
mutateur 324.
[0086] Le commutateur 322 de la chaîne 303 com-
prend deux bornes à double entrée 326, 328 raccordées
respectivement aux bornes de sortie 40,42 et 318 des
circuits d’isolation galvanique d’adaptation 10 et 314. Le
commutateur 322 comprend également une borne 330
unique apte à délivrer le signal sélectionné lors d’une
commutation raccordée à l’entrée de l’unité de conver-
sion analogique - numérique 14.
[0087] Le commutateur 324 de la chaîne 305 com-
prend deux bornes à double entrée 332, 334 raccordées
respectivement aux bornes de sortie 44,46 et 320 des
circuits d’isolation galvanique d’adaptation 12 et 316.
[0088] Le commutateur 324 comprend également une
borne 336 unique, apte à délivrer le signal sélectionné
lors d’une commutation, et raccordée à l’entrée de l’unité
de conversion analogique - numérique 18.
[0089] Le commutateur 322 comprend trois interrup-
teurs 338, 340 et 342.
[0090] Les interrupteurs 338, 340 sont raccordés res-
pectivement entre les bornes 326 et 330, entre les bornes
328 et 330, l’interrupteur 342 étant raccordé entre une
entrée 344 apte à recevoir un signal de test calibré et la
borne de sortie 330.
[0091] Le commutateur 324 comprend trois interrup-
teurs 346, 348 et 350. Les interrupteurs 346, 348 sont
raccordés respectivement entre les bornes 332 et 336,
entre les bornes 334 et 336, l’interrupteur 350 étant rac-
cordé entre une entrée 352 apte à recevoir un signal de
test calibré et la borne de sortie 336.
[0092] En fonctionnement, sur la chaîne d’acquisition
303, le commutateur 322 commute sur la sortie 330, se-
lon un multiplex temporel, deux signaux adaptés analo-
giques continus sécuritaires, reçus respectivement en
326, 328 et résultant respectivement de deux signaux
analogiques d’entrée délivrés en 7,9 et 307, 309 et un
signal de test reçu sur la borne 344.
[0093] En parallèle, sur la chaîne d’acquisition 305, le
commutateur 324 commute sur la sortie 336, selon un
multiplex temporel, deux signaux adaptés analogiques
continus sécuritaires, reçus respectivement en 332, 334
et résultant respectivement de deux mêmes signaux ana-
logiques d’entrée délivrés en 7,9 et 307, 309 que pour la
chaîne 303, et un signal de test reçu sur la borne 352.
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[0094] Les signaux de test fournis respectivement aux
entrées 344 et 352 permettent d’effectuer un diagnostic
de panne et de repérer la panne au niveau d’une chaîne
d’acquisition, en particulier au niveau du circuit de con-
version analogique - numérique.
[0095] Avantageusement, le mode de réalisation de la
figure 3 permet de disposer d’un dispositif de détection
universel capable de s’adapter et de s’interfacer à une
pluralité de divers signaux analogiques de type tout ou
rien.
[0096] II permet ainsi de simplifier la conception et
d’abaisser le coût d’un système mettant en oeuvre un
grand nombre de détections à seuil sécuritaire sur des
signaux analogiques de type tout ou rien.
[0097] La figure 4 décrit l’organigramme d’un procédé
400 de détection sécuritaire d’une information d’état à
partir de plusieurs signaux analogiques d’entrée, ici de
type tout ou rien, mis en oeuvre par un dispositif de dé-
tection analogue du type décrit à la figure 3.
[0098] Dans une première étape d’initialisation 402,
l’état de marche de certains composants est vérifié par
l’injection de signaux de test dans les entrées 344 et 352
du dispositif décrites à la figure 3.
[0099] Ensuite, dans une étape 404, sur chacune des
voies d’acquisition de diversification, chaque signal ana-
logique d’entrée est transformé en un signal adapté con-
tinu sécuritaire puis échantillonné au travers d’une unité
de conversion analogique - numérique en signal de sortie
numérique.
[0100] Puis, dans une étape 406, pour chaque signal
analogique d’entrée, une comparaison mutuelle des si-
gnaux numériques de sortie associés à un même signal
analogique d’entrée est effectuée afin de déterminer la
cohérence des signaux entre eux sous la forme d’un ré-
sultat de cohérence.
[0101] Ensuite dans une étape 408, pour chaque si-
gnal analogique d’entrée et pour chaque chaîne d’acqui-
sition, un résultat de comparaison associé à la chaîne et
au signal analogique d’entrée est déterminé à partir d’une
comparaison entre le signal de sortie numérique de la
chaîne associé et au signal analogique d’entrée, et un
signal de référence.
[0102] Ensuite dans une étape 410, sur la base du
résultat de cohérence déterminé à l’étape 406, un dia-
gnostic de défaut du dispositif est effectué permettant de
détecter un défaut sur l’une ou plusieurs des chaînes
d’acquisition voire même d’identifier la chaîne d’acquisi-
tion qui est en panne.
[0103] Egalement dans l’étape 410, pour chaque si-
gnal analogique d’entrée un information d’état de sortie
détecté est déterminé en fonction du résultat de cohé-
rence déterminé à l’étape 406 et des résultats de com-
paraison de chaque chaîne déterminées à l’étape 408.
[0104] Ces étapes sont reproduites selon une période
prédéterminée fonction de l’échantillonnage utilisé pour
les convertisseurs analogiques numériques et les temps
de cycle de calcul de vérification de cohérence.
[0105] L’étape 412 est une étape correspondant à la

fin de la mise en oeuvre du processus de détection des
informations d’état sécuritaires associées respective-
ment à chaque signal analogique d’entrée.
[0106] Le procédé décrit est mis en oeuvre avantageu-
sement par un dispositif correspondant simple à déve-
lopper et à valider en respectant les exigences de con-
ception sécuritaire.

Revendications

1. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état à partir d’un signal analogique, destiné
notamment à une application de type ferroviaire,
ledit dispositif comprenant :

un organe de décision (28 ; 228) apte à déter-
miner en une sortie (90) une information d’état
sécuritaire détectée du dispositif et au moins
deux chaînes d’acquisition (3, 5 ; 203 ; 303, 305)
de diversification, chaque chaîne d’acquisition
(3, 5, 203, 303, 305) incluant en série :

un circuit d’adaptation (10, 12, 210) du si-
gnal analogique en un signal adapté continu
analogique sécuritaire ;
un circuit à seuil (14, 16, 22, 18, 20, 24) non
sécuritaire de chaîne apte à fournir une in-
formation d’état de chaîne comprenant une
source de tension (16, 20) stabilisée en tem-
pérature sur une plage de température pré-
déterminée et servant de référence de
tension ;

caractérisé en ce que
le circuit à seuil (14, 16, 22, 18, 20, 24) de chaque
chaîne (3, 5, 303, 305) comprend :

un circuit électronique de conversion analogi-
que - numérique (14, 18) apte à recevoir le signal
adapté continu analogique sécuritaire, signal
d’entrée du convertisseur, et à délivrer un signal
de sortie numérique d’échantillonnage du signal
d’entrée du convertisseur à une fréquence
d’échantillonnage prédéterminée,
une unité de comparaison (22, 24 ; 222) du si-
gnal de sortie numérique à un signal numérique
de référence apte à fournir une information
d’état de sortie de chaîne comme résultat de la
comparaison ;

en ce que le dispositif comprend
un circuit de détection de défaut (26 ; 226) du dis-
positif apte à comparer mutuellement les signaux de
sortie numériques fournis en des entrées (76, 78) et
issus respectivement des circuits de conversion
analogique - numérique (14, 18) et à fournir en une
sortie (80) un résultat de cohérence fonction de la
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comparaison mutuelle des signaux de sortie numé-
riques;
et en ce que la sortie (90) de l’organe de décision
(88) est fonction du résultat de cohérence fourni par
l’unité de détection de défaut (26 ; 226) et des résul-
tats de comparaison des unités de comparaison (22,
24) associés aux chaînes d’acquisition respectives
(3, 4).

2. Dispositif de détection sécuritaire d’une information
d’état selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le signal d’entrée de chaque circuit de conver-
sion analogique - numérique (14, 18) est propre à
être échantillonner à une vitesse suffisante supé-
rieure à deux fois l’inverse de la durée de transitoire
correspondant au changement d’état du signal d’en-
trée.

3. Dispositif de détection sécuritaire d’une information
d’état selon l’une quelconque des revendications 1
à 2, caractérisé en ce que le circuit de détection
de défaut (26, 226) comprend seulement un compa-
rateur apte à comparer mutuellement les signaux de
sortie numériques issus de (14, 18) échantillon par
échantillon et à déclarer une cohérence mutuelle
lorsque l’écart entre deux échantillons est compris
dans un intervalle de largeur prédéterminée.

4. Dispositif de détection d’une information d’état selon
l’une quelconque des revendications 1 à 2, carac-
térisé en ce que le circuit de détection de défaut
(26, 226) comprend au moins deux comparateurs
vectoriels aptes à comparer mutuellement les si-
gnaux de sortie numériques issus de (14, 18) sur
une base d’un ensemble d’échantillons par ensem-
ble d’échantillons et à déclarer un cohérence mu-
tuelle entre deux signaux numériques lorsqu’une
distance entre deux ensembles d’échantillons est in-
férieure à une valeur prédéterminée.

5. Dispositif de détection d’une information d’état selon
l’une quelconque des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que la stabilité en température de la
source de tension (16, 20) est réglée de sorte que
la sensibilité en température de chaque circuit de
conversion analogique - numérique (14, 18) est au
moins inférieure à la sensibilité en température du
seuil de détection d’un circuit sécuritaire à jonction
de semi-conducteur compensé en température, la
sensibilité en température étant définie comme une
variation de tension, respectivement tension de ré-
férence pour le circuit de conversion analogique -
numérique et tension de seuil pour le circuit à jonc-
tion, observée sur la même plage de température
prédéterminée.

6. Dispositif de détection d’une information d’état selon
l’une quelconque des revendications 1 à 5, carac-

térisé en ce que les convertisseurs analogique-nu-
mériques sont de filières technologiques différentes.

7. Dispositif de détection d’une information d’état selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que chaque unité de comparaison
d’une chaîne d’acquisition comprend une entrée (70)
de réception d’un signal numérique de référence et
un moyen de réglage de la valeur du signal numéri-
que de référence.

8. Dispositif de détection d’une information d’état selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que le circuit d’adaptation (10, 12, 210)
d’une chaîne comprend un transformateur d’isola-
tion galvanique.

9. Dispositif de détection d’une information d’état selon
la revendication 8, caractérisé en ce que le circuit
d’adaptation (10, 12, 210) d’une chaîne comprend
un circuit redresseur de courant branché au secon-
daire du transformateur.

10. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le circuit d’adap-
tation (10, 12, 210) d’une chaîne (3, 5) comprend un
opto-coupleur.

11. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que le dispositif com-
prend seulement deux chaînes d’acquisition (3, 5),
et en ce que lorsque le résultat de cohérence mu-
tuelle est négatif, le circuit de détection de défaut
(126, 226) est apte à délivrer à l’organe de décision
(28, 228) un signal de sortie à l’état restrictif et à
émettre en outre un signal de diagnostique d’une
panne du dispositif.

12. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que le dispositif com-
prend au moins trois chaînes et en ce que lorsqu’il
existe une majorité de signaux de sortie numériques
sensiblement identiques et que les états de chaîne
sont identiques, l’organe de décision (28, 228) est
apte à délivrer l’information d’état des chaînes ma-
joritairement identiques comme état de sortie sécu-
ritaire du dispositif.

13. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon la revendication 12, caractérisé
en ce que le circuit de détection de défaut (26) est
apte à émettre un signal de diagnostique de panne
du dispositif de détection lorsqu’il existe au moins
deux signaux de sortie numériques nettement diffé-
rents.
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14. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le circuit de détection de défaut est apte
à émettre un signal d’identification de la chaîne d’ac-
quisition en panne lorsque deux signaux de sortie
numériques sont sensiblement identiques et nette-
ment différents du troisième restant, la chaîne d’ac-
quisition identifiée en panne étant la dite troisième
chaîne.

15. Dispositif de détection à seuil sécuritaire d’une infor-
mation d’état selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que chaque chaîne
d’acquisition (303, 305) comprend un circuit de com-
mutation (322, 324) avec au moins une entrée de
premier type (338, 346) apte à recevoir un signal
adapté continu, une deuxième entrée de deuxième
type (344, 352) apte à recevoir un signal de test et
une sortie (330, 336) raccordée au circuit de conver-
sion analogique numérique (14, 18) associé de la
chaîne (303, 305) apte à délivrer un signal des sortie
formant un multiplex temporel des signaux reçus aux
entrées de premier et deuxième type.

16. Procédé de détection à seuil sécuritaire d’informa-
tion d’état à partir de signaux analogiques sécuritai-
res, destiné notamment à une application de type
ferroviaire,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes con-
sistant à
échantillonner (404) sur au moins deux voies d’ac-
quisition (3, 5) à diversification des signaux d’entrée
analogiques sécuritaires adaptés et isolés, issus
d’un même signal analogique d’entrée en des si-
gnaux de sortie numériques,
déterminer (406) la cohérence mutuelle des signaux
de sortie numériques de sortie par comparaison et
fournir un résultat de cohérence,
sur chaque signal numérique de sortie, faire une
comparaison (408) par rapport à un seuil associé
prédéterminé et détecter un état de sortie de chaîne,
déterminer (410) l’information d’état sécuritaire de
sortie de détection en fonction du résultat de cohé-
rence et des informations des états de sortie des
chaînes à diversification.

17. Procédé de détection d’information d’état selon la
revendication 16, caractérisé en ce qu’il comprend
l’étape consistant à :

effectuer (402) un test d’état de fonctionnement
de chaîne à l’aide d’un signal de test calibré in-
jecté en entrée de chaque chaîne.
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